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Femme chômeuse, la double peine
• Comment les femmes ont été publique (sauf pour le femmes)seraitréduite de moitié.
et restent discriminées par les nettoyage de bureaux.H)' Sonprédéœsseur,.legouvernementDi

A cette époque, la figure Rupo,avait, lui, limité à trois ans le 00-
règles du chômage, du chômeur est celled'un néficedes allocationsd'insertion (desti-

D
. l "1 1 6 homme marié, salarié, nées à ceuxqui n'ont pas encore ou pas

eptps e XIX" Slec,e,. es e~es mari et père. qui doit être asseztravailléet cotisépour toucher une
c~OIl!-e~essont Vl~es de dis- secouru en cas de perte allocationde chômage),Les exclusions

. , C~~tions, et ce !lest pas te~- d'emploi.Lesfemmes,elles,ne sont pas
mme. Cest 1un des enselgnements li- considérées comme travailleuses.Elles ont commencéen janvierdernier et l'on
vrés par «U; chômeur suspect" (11, entrent et sortent du marché du travail constate que ce sont, ici aussi, les fem-
O?vr:age9ue VIentde boucler le ~~ selon la conjoncture ou les besoins du mesqui sont le plus touchées.EnWallo-
d ~ation et de ;echerche en histOIre ménage.Pourelles,lechômageconstitue nie, sur les 15000personnesarrivéesen
ouvnere ~ populaire (C~hop).selon les moinsune assurancequ'une assistance. fin de droit entre janvieret juillet,deux
auteurs, 1assurance-,cho~ge ~ u~ "Dans le$ périodes de crise (années 20, tiers étaient des femmes,alors que leur
d~ br~ches de la secunte SOC1al~qll;l, 30,50,70), la stigmatisation des chômeurs part n'est que de 48% parmi les deman-
d~sle?epa~, ~mporte lepl~ d: ~- en général, et des femmes chômeuses en deurs d'emploi
mmations a l egard du ~.ublicfe~, particulier, se renforce", pointe ~ 10- Disponibilité: pas davantage de sanctions
tant ~ lesmontants de.1md~te que riaux.Ainsi,faceà lahaussedu chômage
sm:1ouverture des dJ:ol1s,la reglemen- et l'explosionde la dette, les gouveme- Enfin, ajoute M"'"1oriaux, le contrôle
tatiO~ou le statut ~tal Av.ecle~emp~,ments Martens-Spitaels (sociaux-chré- de la disponibilité des chômeurs par
ce~te~~t ~ défaveura evolue,~ tiens et socialistes),fin des années 70 l'Onem stigmatise également les fem-
a';lJ0ur:rlhw, denonce FlorenceLorla';lX'début desannées 80, introduiront lano- mes. "Onlespénalise parce que, vu qu'eUes
histonenne et responsable du servlce doivent souvent s'occuper d'enfants en bas
d'études du Carhop,"le$femmeschômeu- tiondecohabitantdansl'assuranœ-chô- fige, on les juge moins disponibles pour la
ses restent stigmatisées". mage.Selonleprincipe suivant:contrai- recherche d'emploi" Cette impressionne

rement aux chefsde ménageet aux ÎSO- se traduit toutefoispas dans les statisti-
Fini d'embaucher des femmes lés, les cohabitants n'ont pas besoin de ques de l'Onem. Sur les six premiers
Dès la mise en route des premières ressourcesimportantes, puisqu'ellesvi- mois de 2015, 6092 sanctions ont été

caissessyndicales,les femmesn'ont pas vent avecune personnequi en a (revenu prononcéesdans le cadredu contrôlede
bénéficiédesmêmes assurancesque les du travail ou allocationde chef de mé- la disponibilité des chômeurs: 2202
hommes."Leurssalaires étant plus faibles, nage). Les cohabitants verront donc concernaient des femmes, soit 36 %
eUesversent des allocations réduites qui ne leurs allocations diminuer, bien qu'ils (alorsqu'elles sont 45% parmi les chô-
leur donnent pas droit à une p~tection aient cotisé comme les autres à l'assu- meurs).
complète. Condamnées à choisir entre la rance-chômage.Une mesure qui vaut N'empêche,conclut Florence1oriaux,
caisse chômage et la caisse mutuelle, elles tant pour les hommes "la double peine des femmes chômeuses
optent plutôtpour l'assurance-maIadie." Et quepour ~ femmes.Sauf perdure, il faut changer lesmentalités".
tant . 'Il perd. t 1 l . que, soultgne le Carhop, LaurentGérardpISSI e es en eur eJllpOL 95 % dh b'"Dans l'entre-deux uerres . uê·· r es co a ltants sont .~ (1)"LeChômeur suspect ~ Histoire d'une1/ ,marq pa des femmes . . 0 ." lad' . d ideux crises économinues les femmes seront U· 1 . stlBmatlsatwn , sous lrectwn eF:0-

"1 , l' neautre so utiontrou- L' 'do' lOIdans le coUimateur des autorités" reprend 'h ~ d rence onaux, coe lte par e Cnsp et e
FlorenceLoriaux.En 1920 on introduit veeau c ,omage emasse Carhop. Colloquece Il décembre (9h-17h)
Ianotion d'état debesoindans la législa- sera I~d~veloppement.du à l'Auditorium de l'Université du travail,
tion. Lesfemmes surtout mariées doi- ~vail a temps partllel. boulevard Roulier 1,6000 Charleroi.

~Il fina '" les femmes seront a ors Renseîgnements· wwwcarhop bevent Pd·rouve
l
rbesoqu~ es sont .nbénCl~r:- incitées à se diriger vers ces ,.. ,

mc;nt ~ e . m pour POUVOll' e- contrats à temps partiel via l'octroi d'une 67 5%
fi~ d allocatlOns,Et ~en 1934, pour allocation de chômage complétant leur sa- , 0
rédUIrela masse de cho- laire", rappelleFlorence1oriaux."Et c'est
~eurs! le, gouvernement à cet incitant financier que le gouverne- CHÔMEUSES EXCLUES
mterdit d embaucher ~es ment actuel s'attaque aujourd'hui." La
femmes dans la fonction "s.ue'dolS'e"a en _œet d..::.•..•.'de' qu'apres' En Wallonie, sur les 15223

CIlI ••••• personnes exclues du droit
deux ans, l'allocationgarantie de reve- aux allocations d'insertion de
nus (AGR,qui bénéficie surtout à des janvier à juillet 2015.67,5%

étaient des femmes.
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